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DÉLIBÉRATION N° DEL-062-2025 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 19 JUIN 2025 A 18H30 
dans la salle culturelle et de séminaire de la Halle au Blé à Altkirch 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 13 juin 2025 
 
Étaient présents : (59) 
Mesdames et Messieurs, Christophe ANTONY, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Pierre 
BLIND, Nathalie BUCHER, Jean-Pierre BUISSON, Jean-Claude COLIN, Thierry DOLL, Jean-Claude 
EGGENSPILLER, Bernard FANKHAUSER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Laurent FUCHS, 
Sylvain GABRIEL, Madeleine GOETZ, Gérard GROELLY, Eric GUTZWILLER, Agnès HARNIST, Sabine 
HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Georges HEIM, Rita HELL, Fabien ITTY, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, 
André LEHMES, Michel LERCH, Christian LERDUNG, Agnès LORENTZ, Christophe LOUYOT, Jean-Marc METZ, 
Olivier PFLIEGER, Régine RENTZ, Denis REY, Fabienne REY, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Jean-Claude 
SCHIELIN, Raphaël SCHMIDLIN, Fabien SCHOENIG, Georges SCHOLL, Christophe SENGELIN, Gilbert 
SORROLDONI, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Antoine STAMPFLER, Patrick STEMMELIN, 
Céline STEVANOVIC, Paul STOFFEL, Christian SUTTER, Marielle THOMANN, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc 
WAECKERLI, François WALCH, Hervé WALTER, Hervé WERMUTH, Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Mesdames et Messieurs Anne-Marie BIANCOTTI, Danielle CORDIER, Michel PFLIEGER, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (10) 
Madame Doris BRUGGER a donné procuration à Monsieur Jean-Marc METZ, 
Monsieur Michel DESSERICH a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND, 
Madame Ginette HELL a donné procuration à Monsieur Christian LERDUNG, 
Madame Eliane OSINSKI a donné procuration à Monsieur Jean-Claude SCHIELIN, 
Madame Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Gérard RENGGLI a donné procuration à Monsieur Eric GUTZWILLER, 
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Monsieur Fabien ITTY, 
Monsieur Rémi SPILLMANN a donné procuration à Madame Agnès HARNIST, 
Monsieur Jean WEISENHORN a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER, 
Monsieur Fernand WIEDER a donné procuration à Madame Fabienne REY. 
 
Étaient excusés sans représentation : (9) 
Mesdames et Messieurs Bernard BUBENDORF, Danielle BUHLER, François COHENDET, Jean-Marie 
FREUDENBERGER, Serge GAISSER, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Jean-Luc 
HEUDECKER, Estelle MIRANDA-SIEVERT. 
 
Étaient non excusés : (11) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Yann DILLMANN, Hugues DURAND, Delphine FELLMANN, Annick 
GROELLY, Stéphanie KELLER, Didier LEMAIRE, Véronique LIDIN, Philippe RUFI, Isabelle STEFFAN, Philippe 
WAHL.  
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CONTRAT DE CANAL DU RHONE AU RHIN BRANCHE SUD 2024-2033 : APPROBATION DE LA 
CONVENTION FINANCIERE 2025 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 59 – Procurations : 10 – Absents : 20 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que, lors de sa séance du 28 septembre 2023, le Conseil communautaire a approuvé la 
signature du contrat de canal du Rhône au Rhin branche Sud pour la période 2024-2033. 
 
Le contrat canal du Rhône au Rhin branche Sud a pour objectif d’améliorer l’offre de service garantie par Voies 
Navigables de France (VNF) initialement prévue en gestion hydraulique dans le cadre du contrat d’objectifs et de 
performance (COP) de l’établissement, en lien avec les territoires concernés, afin qu’ils puissent faire aboutir un 
projet global de développement touristique fluvial et fluvestre du canal et de ses abords, intégrant des activités de 
navigation de plaisance. 
 
La maîtrise d'ouvrage est assurée par VNF. A ce titre, l’établissement assure les choix techniques et la réalisation 
des travaux. 
 
VNF prend en charge les opérations d’investissement identifiées dans l’offre de service de base « gestion 
hydraulique » sur l’ensemble du linéaire du canal du Rhône au Rhin branche sud, ainsi que 20% du surcoût entre 
le niveau de service Gestion Hydraulique et le niveau de service « amélioration plaisance ». 
 
En 2025, sont prévues les opérations qui suivent :  
 

• Suite des études et travaux de confortement des berges le long des biefs 10 et 11 (Retzwiller) ; 
• Suite du diagnostic définissant les confortements de berges à réaliser sur les biefs 5 et 6 sud 

(Froidefontaine-Brebotte – classables SOH) et sur le bief de partage (Montreux-Châteaux – Valdieu-
Lutran) ; 

• Maintenance préventive sur l’écluse 31N d’Illfurth : interventions sur Génie Civil, mécanique, métallerie et 
serrurerie ; 

• Démarrage de la mission de maîtrise d’œuvre pour l’automatisation des écluses. 
 
La participation financière des cofinanceurs est calculée en application des clés de financement retenues dans le 
contrat canal du Rhône au Rhin branche sud, sur la base des montants hors taxes des investissements,  
soit 637 937 € pour l’année 2025. 
 
La CC Sundgau a souhaité lisser sa participation sur la période de validité du contrat. Les excédents ou déficits 
induits sur la participation théorique annuelle en application des pourcentages indiqués au contrat, sont rattrapés 
sur la part réglée par VNF. 
 
En application de ces principes, la répartition des participations financières pour l’année 2025 est la suivante : 
 

 
VNF, maître d'ouvrage, s'engage à informer les cofinanceurs de l'état d'avancement des opérations, et à fournir un 
bilan annuel des travaux réalisés à l’ensemble des cofinanceurs. 
 

 Montant €HT Montant TVA Part totale % €HT % €TTC 
Dépenses liées au surcoût 
« amélioration plaisance » 

637 937 € 127 587.40 € 765 524.40 € 100 % 100 % 

Région Grand Est 318 969 € - 318 969 € 50 % 41.67 % 
CeA 85 058 € - 85 058 € 13.33 % 8.33 % 
M2A 63 794 € - 63 794 € 10 % 8.33 % 
CC Sundgau 20 000 € - 20 000 € 3.14 % 2.61 % 
CCSAL 21 265 € - 21 265 € 3.14 % 2.61 % 
VNF 130 116 € 127 587.40 € 257 703.40 € 20.40 % 33.66 % 
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Lors de la séance du 15 mai dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes,  
 
VU l’avis favorable du Bureau du 15 mai 2025 ; 
 
VU la proposition de convention financière 2025 transmise par VNF ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
APPROUVE les termes de la convention financière 2025 relevant du Contrat de canal du Rhin au Rhône. 
 
AUTORISE son Président à signer cette convention financière et tous actes s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 24 juin 2025 
Le Président 

 


